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Dimensions :

Hauteurs Largeurs

1.000 mm

Une implantation adaptée à votre espace.
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Mobilier de bureau

Nos spécialistes 

et conçoivent 
l’aménagement de 

simple demande

Les caractéristiques :

coloris aluminium, anthracite ou gris clair

course 15 mm

4 finitions au choix :

Mobilier Pro

Catalogue complet à votre disposition 

sur simple demande.

Merisier Gris clair

Hêtre Poirier

étudient, optimisent

vos bureaux sur
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Agencement Magasin & Corbeilles

L’efficacité dans 
la présentation !

La gondole
 est particulièrement adaptée à la présentation 

La gondole offre des avantages évidents se 

des ventes.

Les corbeilles

notre nuancier RAL.

Accessoires et options disponibles 
sur toutes les corbeilles :

 Corbeilles simples1/

2/ Corbeilles doubles

3/
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Pages techniques

De la conception à la réalisation 

apportons le savoir-faire de 
professionnels de proximité.

de certains produits présentés.

d’informations importantes concernant nos

  Résumé explicatif des normes et recommandations 
actuellement en vigueur selon le type de produit.

  Terminologie et définitions en rayonnage

  Aide à la définition de vos projets en : 

  Location financière : Le service plus

Normes & recommandations
Le stockage

Il n’y a pas à proprement parler de normes obligatoires à appliquer dans 

le domaine du rayonnage. Les normes en vigueur en Europe pour les 

structures en acier destinées aux bâtiments sont les EUROCODES III. 

Les rayonnages à lisses et à tablettes sont eux régis par les recomman-

dations FEM 10.2.02 et FEM 10.2.06. 

Ces normes et recommandations permettent de valider la fabrication 

des produits conformément aux critères de conception et de résistance 

et imposent les vérifications suivantes sur les structures :

A la charge de service :

A la charge ultime

(limite du moment plastique, de l’effort tranchant et de l’effort 

normal combiné, ...)

(flambage, déversement, ...).

1/
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Les charges prises en compte dans les calculs :

caliers et tous les équipements fixés à la structure

produites par l’utilisation et l’exploitation de la structure.

l’exploitation de la structure.

 Les effets pris en compte dans les calculs :

poteaux sur la tenue en compression des poteaux

tablettes sur les poteaux

la dalle de béton

Il existe également une règlementation sur l’utilisation des installations : 

ED 771 éditée par l’INRS réglementation destinée à réduire les risques 

conception et de l’utilisation des rayonnages (statiques et dynamiques 

gravitationnels).

Cette brochure est disponible sur simple demande auprès de l’INRS ou 

de votre interlocuteur qui vous aidera à mieux cerner vos obligations en 

Le certificat CERFF valide pour la cloison amovible les critères de fabri-

cation suivants :

la cloison définie par le constructeur. Il ne doit pas être confondu avec la 

à fabriquer et mettre en oeuvre des cloisons amovibles.

Rétention, protection de l’environnement
Les installations classées pour la protection de l’environnement doivent 

tières liquides susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est 

à associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal 

à la plus grande des deux valeurs suivantes :

eaux résiduaires.

(stockage et transport de fûts)

la capacité de rétention sera égale :

mables»

«Des réservoirs ou récipients contenant des matières susceptibles de 

réagir dangereusement ensemble ne doivent pas être associés à la 

même cuvette de rétention»

2/ La cloison amovible

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des
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La rétention métallique galvanisée est particulièrement adaptée aux 

hydrocarbures et solvants. La finition galvanisée à chaud permet un 

usage prolongé à l’extérieur.

La rétention plastique est préconisée pour les acides et bases. 

chimiques.

Armoires ignifuges

internationale dans le domaine de la protection au feu.

Chaque armoire subit 2 essais d’endurance au feu.

La durée de chaque essai est de ±13/14 heures et la température du 

four atteint 1090°C.

Lors du 2ème essai l’armoire est sortie du four en pleine chauffe pour 

ne doit jamais dépasser :

définitivement inexploitables 

Rayonnage plastique : 

hygienique & inalterable

Condensation réduite.

risque de contamination.

angles arrondis.

Armoires haute sécurité (page 40)

testées 
individuellement conformes à la norme française NF EN 14470-1.
« résistance au feu de 30 minutes »

Tests de résistance au feu pour chaque modèle par le laboratoire 
MPA Dresden : Série « NF EN 14470-1 / Type 30 ».

4/

subir immédiatement un test de résistance à la chute d’une hauteur de

5/

6/

La garantie de la validation des vérifications et de la fabrication selon 
les critères nommés.

Les certificats ne sont valables que pour les produits de conception 
conforme à l’exemplaire qui a satisfait aux essais.

La certification

Pages techniques



 

Pages techniques

Terminologie et definitions

Rayonnages charges légères

manutentionnées manuellement.

Montants :

Tablettes :

des montants

Accessoires et équipement des rayonnages charges légères voir 

catalogue page 4 à 15 selon les modèles proposés.

Rayonnages mi-lourd & lourds

Voir pages 16 à 18 du catalogue.

ou box manutentionnées au chariot élévateur ou gerbeur.

Voir pages 18 à 22 du catalogue.

Une installation complète en rayonnage est composée d’une ou plu-

sieurs rangées de rayonnages comportant une ou plusieurs travées 

Les rangées de rayonnages sont espacées entre-elles par les allées

passages)

Rangée de rayonnage

Travée avec 4 niveaux 

Allée de rayonnage.

A B

C

A.

B.

de stockage + sol

C

2 9 8

6

1

12

1110

45

3

7

Echelles :

permettant une meilleure répartition des charges et la fixation au 

sol de l’ensemble.

Lisses ou longerons :

les goupilles de sécurité.

Porte-bobine :
Accessoire posé sur les lisses facilitant le rangement et la manu-

tention des bobines ou rouleaux de manière générale.

Traverse sur-élevée

1/

2/

-

-

3/

4/

Traverse de répartition de charges

Platelage :

Platelages bois : version économique.

5/
Tubes métal placés dans le sens de la profondeur d’un niveau de

6/

Platelages fil : léger dans sa manipulation avec des capacités de 

charges importantes.

Platelages tubulaires ou grillagés : pour les installations équi-

Platelages caillebotis : imposés dans certains types d’activités.

Arrêtoirs de fûts

Traverses support palettes

dans un même espace.

Platelages métallique :

 Protections d’allées
Obligatoires pour tous rayonnages installés en entrepôt avec 

circulation de chariots et engins de manutention pour les protéger 

des chocs.

Protections d’échelles

Traverses d’allées ou entretoises de jumelage

une bonne rigidité de l’ensemble.

7/

8/

9/

10/

11/

12/
Assurent un espace régulier entre les rangées de rayonnages et 
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Utilisation :    simple        double-faces

Pages techniques
Aide à la définition de vos projets

RAYONNAGES

Cette liste récapitulative est destinée à vous aider à mieux définir votre projet en fonction des produits à stocker et 
de votre environnement.

Produits

DIMENSIONS (mm) Hors tout 
Largeur x Profondeur x Hauteur Poids unitaire (kg)

Longueurs

ettes

Cartons

Bacs

1/

TYPE Quantité totale à stocker

nc

c

Stockage
TYPE DE STOCKAGE

 Statique

 Bases-mobiles

CARACTÉRISTIQUES

Nombre de rangées

Largeur des rangées

Longueur des rangées

Nombre de niveaux en hauteur

2/

Utilisation :    simple        double-faces

.....................................................

.....................................................

.....................................................

.....................................................

........................................................................... ........................................................................... ...........................................................................

........................................................................... ........................................................................... ...........................................................................

........................................................................... .......................................................................... ..........................................................................

........................................................................... .......................................................................... ..........................................................................

........................................................................... ........................................................................... ...........................................................................

........................................................................... ........................................................................... ...........................................................................

 .............................................................................................................................. ...............................................................................................................

Selon arrêté du 30 juillet 1974 article R 233-13-16 et 17 du code du travail, la largeur des allées doit être :

s’il y a circulation de chariots :

de manoeuvres (H. > = 400 mm)

MOYENS DE MANUTENTION :

Type :  

Hauteur de levée : 

..................................................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................

CONVOYAGE

DIMENSIONS ET POIDS :

Contact :  fond plat 

 fond pétaloïde 

 coupant

 grasType :

 bac plastique 

 pièces plastique

 pièces acier

1/ Produits

chaud .............. °C

alimentaire

................................... carton

 bac acie

caisse bois

..................................
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Longueur Largeur Hauteur Poids

Maxi

Le plus fréquent

Contexte d’utilisation du convoyage :  

Convoyage
Nombre de colis par mètre d’appareil : 

Sens de déplacement des colis :  dans la longueur  dans la largeur

Dépose de éléments :  par robot 

Débit normal :  colis / heure Durée de fonctionnement :  heures/jour Zone d’accumulation :  

Mini
................................................... ................................................... ................................................... ...................................................

................................................... ................................................... ................................................... ...................................................

.................................................. ................................................... ................................................. ..................................................

2/

 sortie machine  à la main ..................................

.................. .................. oui non
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Aide à la définition de vos projets

PLATE-FORME

équipés d’outils performants permettent de concevoir précisément votre projet.

Plate-Forme de stockage
FEM 10.2.02 et Eurocodes III

Plate-Forme et Bureaux

CARACTÉRISTIQUES

 libre     sur plancher

Charge au m

............................................................

............................................................

............................................................

2
...........................................................

référer aux normes NF X 35-103.

 Aggloméré  Caillebotis

 Sous-Face blanche Autre : ............................................................................................

Escaliers  Nombre  Inclinaison :

(la distance maximale à respecter entre 2 évacuations est de 40 m).

NF EN ISO 14122 – 3 - H. 1.100 mm :   mètres linéaires

NF EN ISO 14123 - 1 à 3  : ........................................

....................................... X .......................................

Rambardes ........................................

Nombre :  Dimensions :  mm

(selon recommandation CRAM pour la manutention des palettes à l’étage en toute sécurité).

 - nombre : 

SAS de sécurité ................................... ...................... x .......................

FEM 10.2.02 ....................................................

VOS COORDONNÉES

Société : ...........................................................................................................................................................................

Interlocuteur : 

Adresse :  ........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Tél. :   Fax : 

Adresse e-mail : 

...............................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................................................................................................................................

Code postal : ........................................................ ..........................................................................................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................... ...............................................................................................................................................

.........................................................................................................................
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Service prestation : montage & entretien

leur professionnalisme et leur rapidité vous donneront 
entière satisfaction.

Il appartient à l’utilisateur de prendre 
toutes les dispositions qui garantissent 
la sécurité de son personnel lors de 
l’exploitation et la maintenance 
du rayonnage.

À votre service pour :

Montage de matériel neuf

Audit personnalisé des installations 

en place pour vous aider dans vos 

démarches obligatoires en matière 

de sécurité.

Entretien de rayonnages : 

permettre la remise en état de 

Démontage et transfert d’installations.

Eviter ce genre 

de désagréments 

et réduire 
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Notre savoir-faire

c’est aussi l’adaptabilité 

à vos contraintes et 

le respect de la sécurité.
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La location financière :
une solution adoptée par 
de nombreuses entreprises.

 Les modes de financement « classique »
 L’entreprise finance ses acquisitions par l’autofinancement ou l’endettement.

 Les modes de financement locatif

La location financière permet aux entreprises et aux professionnels de financer leurs biens d’équipement sur une durée de 24 à 60 mois sans 

avoir à recourir au crédit habituel ou à l’autofinancement et permet de préserver totalement leur capacité de financement.

 Avantages :

ratios d’endettement de votre entreprise car il n’y a pas d’augmentation d’actif au bilan et bien entendu pas d’amortissement ni de frais financiers. 

de vos activités et de votre projet.

TVA : Pas d’avancement de TVA 

Déductibilité sur le résultat 

déduction du résultat de l’entreprise et constituent une source de diminution non négligeable du résultat imposable au titre de l’impôt sur 

Bilan : Pas d’endettement ou d’engagement à comptabiliser 

la société. Hors incidence IFRS.

Taxe professionnelle 

 E. Assurances incluses 

A.

B.

les bénéfices.

C

D.

 Une Europe peu harmonisée

des financements transfrontaliers.

les solutions de financement locatif se regroupent toutes sous l’appellation unique de « leasing ». 

financement locatif sont considérés comme la propriété du bailleur. Ils figurent donc à l’actif du bilan de l’organisme bailleur.

nées aux particuliers
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Le financement locatif offre des avantages comptables et fiscaux que n’offrent pas les solutions de financement classiques. Ce mod de financement

est attractif sur le plan fiscal. En effet il s’agit d’un loyer qui s’affecte en frais généraux. La location est une charge d’exploitation; elle préserve les



 

 

www.actiflip.com
Visitez notre show-room virtuel

DEVIS GRATUIT
sur simple demande

CONTACTEZ-NOUS
sur notre site ou, en retournant cette page 

par fax au 03.20.81.22.48

La performance en action

Je désire le passage d’un technico-commercial

 Je désire un complément de documentation sur le(s) produit(s) suivant(s) : 

 ..................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Société : .................................................................................................................................... Interlocuteur :  .............................................................................................. .................

Adresse :  ...............................................................................................................................................................................................................................................................................................

Tél. : .................................................................................... Fax : .................................................................................... E-mail :  ........................................................................................
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